Ce fichier a été téléchargé le vendredi 6 février 2026 sur Criminocorpus, Musée d'histoire de la justice, des crimes et des peines.
24 janvier 2023

* Citer cette page
Pour citer cette page

Le Code civil, Musée Criminocorpus publié le 24 janvier 2023, consulté le 6 février 2026.
Permalien : https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/

Code civil

Section II — Des regles particulieres sur la forme de certains testaments
Extrait

Article 990

Version du 1 janvier 1878

Texte source : Modification de l'orthographe.

Dans tous les cas, il sera fait un double original des testaments mentionnés aux deux articles précédents.

Version du 8 juin 1893

Texte source : Loi portant modification des dispositions du code civil relatives a certains actes de 1’état civil et aux testaments faits soit aux armées, soit au cours d’un
voyage maritime.

Dans tous les cas, il sera fait un double original des testaments mentionnés aux deux articles précédents.

Si cette formalité n’a pu étre remplie a raison de 1’état de santé du testateur, il sera dressé une expédition du testament pour tenir lieu du second
original; cette expédition sera signée par les témoins et par les officiers instrumentaires. Il y sera fait mention des causes qui ont empéché de
dresser le second original.


https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Section II — Des règles particulières sur la forme de certains testaments
	Extrait
	Article 990
	Version du 1 janvier 1878
	Texte source : Modification de l'orthographe.

	Version du 8 juin 1893
	Texte source : Loi portant modification des dispositions du code civil relatives à certains actes de l’état civil et aux testaments faits soit aux armées, soit au cours d’un voyage maritime.





